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Château et parc de Bienfaite

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Parc

Commune concernée
Saint-Martin-de-Bienfaite

Surface
2 ha

Date de classement
Arrêté du 14 août 1943

Histoire

La «  maison  » de Bienfaite remonte probable-

ment à l’an mil, aux temps des premiers ducs de 

Normandie. Une antique motte féodale, dressée 

sur un éperon naturel, veille alors sur la vallée de 

l’Orbiquet. Les seigneurs de Bienfaite bâtissent 

une demeure médiévale non loin d’elle, près du 

ruisseau de la Cres-

sonière. Ce premier 

château est déman-

telé au XVè siècle pour 

être remplacé par une 

nouvelle construc-

tion, remaniée au 

XVIIè siècle. Coiffé de 

toitures à la Mansart, 

le château présente 

une façade classique 

de pierres de taille et 

de briques. Seule une 

tour du XVè subsiste à 
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N° 14014

Situation 

Au cœur du pays d’Auge, la commune de Saint-

Martin-de-Bienfaite se situe à 4 km au nord-ouest 

d’Orbec et à 15 km au sud-est de Lisieux, sur la  

D 519. Le château et son parc se trouvent au sud 

du bourg, près de l’église.

Le château de Bienfaite, façade ouest

l’extrémité sud.  Abandonnée à la Révolution, la 

propriété est rachetée par le comte de Noinville 

en 1840. Il aménage les abords et crée un parc à 

l’anglaise comme un écrin autour du château. Le 

long des avenues qui le sillonnent on peut admi-

rer des noyers d’Amérique, des marronniers, des 

Le château au début du XXè siècle
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Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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hêtres, des charmes et des ifs. Le ruisseau de la 

Cressonnière, qui coule à quelques mètres, reflète 

l’image de la demeure. A la fin du XIXè siècle une 

aile de style Renaissance est accolée au  nord du 

bâtiment. Le château et son parc sont classés par-

mi les sites en août 1943. Comme bien d’autres 

sites protégés à cette époque, le classement 

correspond à la volonté de l’administration des 

beaux-Arts de préserver les magnifiques planta-

tions de « l’effort de guerre » : bois d’œuvre ou 

de chauffage.

Le site

Sur la rive droite du ruisseau de la Cressonnière, 

affluent de l’Orbiquet, le château de Bienfaite, 

entouré de grands arbres, est blotti en fond de 

vallée entre l’église et le village. Sur le versant 

orienté plein ouest, l’ensemble compose un 

charmant tableau parmi les collines rondes et 

verdoyantes aux sommets couronnés de bois.  

Devant la façade ouest, une large échancrure 

dans la ripisylve du ruisseau ménage des vues 

sur les prairies de fond de vallée et les champs 

cultivés qui occupent le bas des pentes. A l’est, le 

long de la D 272a, le parc est longé par un mur 

en argile à silex chaîné et couronné de briques, 

à l’intérieur des communs s’y appuient. Le por-

tail d’entrée, massive ferronnerie du XIXè siècle, 

s’ouvre entre deux piliers de pierres calcaires en 

L’allée menant au château
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Le parc et la façade Est du château
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bossage alternées de briques. Le parc et le châ-

teau ne semblent pas avoir beaucoup changés 

depuis 1850. L’entretien du domaine est effectué 

sans excès et les magnifiques arbres ombragent 

toujours la propriété. Seuls les massifs floraux du 

comte de Noinville qui ornaient la façade d’en-

trée ont été remplacés par une pelouse circulaire 

bordée d’allées.

Devenir du site

Comme tous les parcs de châteaux appartenant 

à des particuliers, le site dépend étroitement des 

moyens financiers que les propriétaires peuvent 

y consacrer. Pour l’instant, le château de Bien-

faite a conservé tout ce qui en faisait le charme 

et le domaine parait traverser le temps sans subir 

d’outrages.


